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VALORISER LE TISSU ECONOMIQUE 

 

Stratégie D 200 

D VALORISER LE TISSU ECONOMIQUE 

La vitalité des centres et de leur région est un objectif central du Canton. Les stratégies 

tendent à utiliser tous les leviers de l'aménagement du territoire pour y parvenir. Ces 

efforts seraient vains sans une action particulière en faveur des zones d'activités et des 

espaces touristiques, qui font l’objet de cette stratégie. 

 

Le Plan directeur cantonal (PDCn) fixe deux lignes d'action : 

D1 Faciliter l'accueil des entreprises et soutenir le tissu économique existant 

D2 Renforcer les réseaux touristiques et de loisirs 

 

 

D1 Faciliter l'accueil des entreprises et soutenir le tissu 
économique existant 
 

Le Canton de Vaud a fixé comme objectif de maintenir un tissu économique diversifié, 

incluant le maintien et le développement d'activités manufacturières et industrielles. 

La disponibilité d'une offre foncière et immobilière en zones d'activités représente une 

condition-cadre essentielle du développement économique. 

Le canton totalise environ 3'200 hectares en zones d'activités, abritant près du tiers 

des emplois du canton. Environ 2’500 hectares sont occupés et 700 hectares peuvent 

être considérés comme des réserves mobilisables. La superficie des zones d’activités a 

diminué ces dernières années en raison principalement de reconversions en zones 

d’habitation et mixtes. 

Plusieurs enjeux relatifs à la gestion des zones d’activités dans le canton ont été 

identifiés sur la base d’une étude effectuée en 2015 : 

▪ Ajustement de l’offre à la demande : l’offre et la demande en terrains affectés en 

zone d’activités fluctuent sensiblement selon la région et le type d’activités 

considérées. Il est nécessaire d’adapter l’offre à la demande à l’échelle cantonale 

et à l’échelle régionale. Cette adaptation se traduira par une activation des 

réserves, par des extensions, voire une réduction des zones d’activité existantes ; 

▪ Maintien de zones d’activités dans les agglomérations : le canton connaîtra une 

pénurie de surfaces en zones d’activités à l’horizon 2030 dans la plupart des 

agglomérations. Cette pénurie est susceptible d’être aggravée par la reconversion 

de zones d’activités en quartiers mixtes. Il est nécessaire d’interroger ces 

reconversions en tenant compte des besoins d’accueil de nouveaux habitants et de 

maintenir, et si possible densifier, les zones d’activités existantes dans les 

agglomérations ; 

▪ Maîtrise de l’implantation du tertiaire dans les zones d’activités : les zones 

d’activités abritent de plus en plus d’activités tertiaires au détriment de l’accueil 

des activités secondaires et artisanales. Il convient donc de préciser les conditions 

d’implantation d’activités tertiaires dans les zones d’activités et de favoriser 

l’implantation d’activités tertiaires dans les zones résidentielles et mixtes afin de 

disposer d’un potentiel suffisant pour les activités secondaires et artisanales dans 

les zones d’activités ; 
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